
FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
  

  

AAggeenntt  àà  ddoommiicciillee 
 

 

 

 

Finalité :  

- Réalise et aide à l’accomplissement des activités domestiques et 

administratives simples essentiellement auprès des personnes en 

capacité d’exercer un contrôle et un suivi de celles-ci. 

 

Principales activités :  

- Réalise les travaux courants d’entretien de la maison. 

- Assiste la personne dans des démarches administratives simples. 

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction :  

Ne peut intervenir habituellement et de façon continue chez des personnes 

dépendantes, ni auprès de publics en difficulté 

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique  

 

Conditions d’accès / Compétences : 

Test et entretien d’embauche 

La maîtrise de l’emploi est accessible immédiatement avec les connaissances 

acquises au cours de la scolarité obligatoire et/ou une expérience personnelle 

de la vie quotidienne. 
 

Catégorie : 

A.1. 
 
  



FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
  

AAggeenntt  ppoollyyvvaalleenntt 
 

 

Finalité :  

Réalise diverses activités liées à l’entretien et l’amélioration du cadre de vie 

essentiellement auprès de personnes en capacité d’exercer un contrôle et un 

suivi de celles-ci. 

 

Principales activités :  

Effectue des travaux  occasionnels d’entretien de la maison. 

Assure des petits travaux de bricolage  et jardinage.   

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction :  

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique  

 

Conditions d’accès / Compétences : 

Test et entretien d’embauche 

La maîtrise de l’emploi est accessible immédiatement avec les connaissances 

acquises au cours de la scolarité obligatoire et/ou une expérience personnelle 

de la vie quotidienne. 

 

Catégorie : 

A.2. 
 
  



FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
  

AAggeenntt  dd’’eennttrreettiieenn 
 

 

 

Finalité  
Réalise diverses activités liées à l'entretien courant des locaux. 

 

Principales activités :  

Exécute les tâches suivantes : 

- Travaux ménagers (nettoyage, rangement de locaux, vaisselle, 

épluchage...) 

- Petit bricolage 

- Petite manutention 

- Service de repas et préparation de table 

- Jardinage 

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction :  

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique  

 

Conditions d’accès / Compétences : 

Test et entretien d’embauche 

La maîtrise de l’emploi est accessible immédiatement avec les connaissances 

acquises au cours de la scolarité obligatoire et/ou une expérience personnelle 

de la vie quotidienne. 
 

Catégorie : 

A.3. 
 
  



FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
  

EEmmppllooyyéé  àà  ddoommiicciillee 
 

 

Finalité :  

- Réalise et aide à l’accomplissement des activités domestiques et 

administratives essentiellement auprès de personnes ne pouvant plus 

faire en totale  autonomie et/ou rencontrant des difficultés passagères. 

- Assiste et soulage les personnes qui ne peuvent faire seules les actes 

ordinaires de la vie courante. 

 

Principales activités :  

- Aide les personnes dans les actes  essentiels de la vie quotidienne 

- Aide les personnes dans les activités de la vie quotidienne  

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction :  

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique  

 

Conditions d’accès / Compétences : 

- En cours d’accès au diplôme d’Etat de Technicienne de l’intervention 

sociale et Familiale par formation ou validation des acquis et de 

l’expérience dans les conditions qui seront définies par voie réglementaire 

- En cours d’accès du diplôme d’auxiliaire de vie sociale soit par la 

formation soit par la VAE,    

Ou titulaire d’un des diplômes, certificats ou titres suivants : 

- BEP carrière sanitaire et sociale 

- BEPA option services, spécialité services aux personnes 

- BEPA, option économie familiale et rurale 

- CAP agricole, option économie familiale et rurale 

- CAP agricole et para agricole employé d’entreprise agricole option 

employé familial 

- CAP petite enfance 

- CAP employé technique de collectivités 

- Titre assistant de vie du Ministère du Travail 

- Titre employé familial polyvalent sous réserve de l'homologation du 

Ministère. 

- Brevet d’aptitudes professionnelles assistant animateur technique 

 

La classification dans cette catégorie requiert une maîtrise des outils et 

techniques de base nécessaires à l’emploi. 
 

Catégorie : 

B.1. 
 
  



FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
  

EEmmppllooyyéé  dd’’eennttrreettiieenn 
 

 

 

Finalité :  

Réalise des activités  courantes d'entretien des locaux nécessaires au bon 

fonctionnement d’une entité et à ses relations internes et externes. 

 

Principales activités :  

- Réalise des opérations logistiques simples (organisations de salles, 

archivage, courses…) et des tâches courantes d'entretien et de 

jardinage. 

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction :  

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique  

 

Conditions d’accès / Compétences : 

Test et entretien d’embauche 

La classification dans cette catégorie requiert une maîtrise des outils et 

techniques de base nécessaires à l’emploi et un diplôme de niveau V de 

l’éducation nationale. 

 

Catégorie : 

B.2. 

 
  



FFIICCHHEE  DDEE  PPOOSSTTEE  
 

 

AAuuxxiilliiaaiirree  ddee  vviiee  ssoocciiaallee 
 

 

 

Finalité : 

Effectue un accompagnement social et un soutien auprès des publics fragiles, dans 

leur vie quotidienne. 

Aide à faire (stimule, accompagne, soulage, apprend à faire) et/ou fait à la place 

d’une personne qui est dans l’incapacité de faire seule les actes ordinaires de la vie 

courante.  

 

Principales activités : 

Accompagne et aide les personnes dans les actes essentiels de la vie quotidienne 

(aide à la mobilité, aide à la toilette, aide à l’alimentation,…).  

Accompagne et aide les personnes dans les activités ordinaires de la vie 

quotidienne (aide à la réalisation des courses, aide aux repas, travaux ménagers). 

Accompagne et aide les personnes dans les activités de la vie sociale et 

relationnelle (stimule les relations sociales, accompagne dans les activités de 

loisirs,…). 

Participe à l’évaluation de la situation et adapte son intervention en 

conséquence. 

Coordonne son action avec l’ensemble des autres acteurs.  

 

Conditions particulières d’exercice de la fonction : 

 

Exerce sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique. 

 

Conditions d’accès/ compétences : 

Diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ou du CAFAD (sont dispensées de 

cette condition les personnes titulaires d’un diplôme d’Etat de Technicien de 

l’Intervention Sociale et Familiale qui justifient d’une expérience 

professionnelle dans un emploi d’intervention à domicile d’au moins six mois). 

Mention complémentaire « Aide à Domicile » 

 

La classification dans cette catégorie requiert une bonne maîtrise des outils de base 

nécessaires à l’emploi. 

 

Catégorie : 

C.1. 
 


